
Fait suite à une pression sur le 

bouton agression.

L’alarme est silencieuse et n’est pas 

signalée à l’aide de la sirène, mais 

directement transmise au centre de 

traitement des alarmes.

L’alarme est traitée selon les 

procédures en vigueur.

Aucun contre-appel n’est effectué.

Les photos ne sont pas disponibles 

lors d’une alarme agression.

Intervention de la brigade afin de 

procéder à une levée de doute 

physique pour connaitre la nature de 

l’alarme agression.

Intervention de la police selon la loi 

cantonale en vigueur
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